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Expression de condoléances à l'Argentine et au Chili à 
l'occasion du tremblement de terre qui s'est produit dans 
ces pays 

1. Le PRÉSIDENT adresse à l'Argentme et au Chili les 
condoléances du Conseil économique et social à l'occasion 
du tremblement de terre qui s'est produit dans ces pays. 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen général de la politique économique et sociale 
internationale (suite) [E/4942, E/4984, chap. III; 
E/5004, E/5005, E/5007, E/5009, E/50ln. E/5016, 
E/C.2/726] 

2. M. SANTA CRUZ (Observateur du Chili), prenant la 
parole en vertu de l'article 75 du règlement intérieur, 
remercie le Conseil des condoléances adressée:r. à son pays. 
Le peuple chilien est habitué, depuis des siècles, à lutter 
contre les forces de la nature, et cette lutte a renforcé sa 
détermination d'atteindre l'objectif d'un développement 
national complet. 

3. Lors des discussions que le Conseil a déjà consaaécs ù 
la politique économique et sociale internationale, on a paru 
se désintéresser plus ou moins de ce qu'est en réalité la 
situation sociale dans le monde actuellement, en particulier 
dans les pays en voie de développement. Or, cette réalité 
ressort clairement des dth.:uments des Nations Unies et dt:>s 
déclan~~bns fa\tes au Conseil par le Secrétaire général de 
l'ONU et pilr le,; directeurs des institutions spécialisées. La 
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discussion au Conseil est quelque peu artificielle, puisqu'elle 
ne va pas au cœur du problème du sous-développement et 
n'apprécie ni son urgence ni son étendue. Dans sa décla
ration au Conseil (1773e séance), le Secrétaire général a 
préconisé un remaniement de l'ordre des priorités pour faire 
face à la situation difficile dans laquelle se trouvent certains 
pays en voie de développement et il a attiré l'attention sur 
le fait que l'ensemble des pays développés consacrent aux 
armements l'équivalent du revenu annuel total de tous les 
pays en voie de développement. Le Directeur général du 
BIT a signalé (1776e séance) qu'au cours des années 60 la 
misère et le chomage avaient augmenté de façon alarmante 
dans les pays en voie de développement, et il a dit que le 
chômage et le sous-emploi auraient des conséquences 
particulièrement nétàstes pour la jeune génération. Le 
Directeur général de la FAO a indiqué (177 Se séance) que, 
dans beaucoup de régions, la situation était stationnaire ou 
en régression et que si les tendances actuelles devaient se 
confirmer, les perspectives de la situation alimentaire dans 
le monde étaient tout simplement déplorables. 

4. Les faits consignés dans le Rapport sur la situation 
soc:ialc aans le monde, 1970 (E/C'N .5/456/Rev.l) 
confirment ces constatations décourageantes. C'est ainsi 
que, dans les pays en voie de développement. Je taux de 
mortalité est le double de ce qu'il est dans les pays 
développés, et l'espérance de vie est à l'avenant. Dans 
l'ensemble des régions d'Afrique, d'Asie et d'Amérique 
latine, on dénombre 700 millions d'illettrés, dont 40 p. 100 
de la population féminine. Fn Amérique latine, environ 70 
millions de personnes n'ont pas de logement convenable et, 
en Asie et en Extrême~Orient. ce chiffre atteint à peu près 
150 millions. Les statistiques publiées régulièrement par la 
F AO révèlent de terribles insuffisances de calories, et 
surtout de graves carences en protéines, dans le régime 
alimentaire des populations de ces pays. L.e chômage et le 
snus-emploi ont atteint des proportions telles qu'on estime 
que 50 p. 100 des habitants des pays en voie de dévelop· 
pement n'ont pas d'emploi rémunérateur; pour la décennie 
à veuir, il faudra trouver :!50 millions d'emplois nouveaux. 

S. De pareilles conditions sociales, qui contrastent de 
façon flagrante avec celles qu\m trouve dans les pays 
industrialisés, s'accompagnent lor,iquement d'une situation 
également grave dans le domaine économique. L'écart 
économique croissant entre les pays du Nord et ceux du 
Sud, dont témoignent depuis p!us de :!0 ans les d\)CUments 
des Natioqs Unies, est tel que le PNB annuel de certains 
pays "opulents' att~int J 500 dollars par habitu.nt, alors 
que, dans de nomtJ~·eux pays en voie de développement, il 
est in férie ur ù 100 tlo!lars. Les pays développés, avec :!0 
p. 100 seulement de la population mondiale, s'adjugent 
donc HO p. 100 du PNB mondial. 
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6. Dcvunt ces données él:onomiques, M. Santa Cruz sc 
croit fondé à dire que la façon dont le Conseil examine lu 
situation économique ct sociale est absolument suns rapport 
avec la réalité. Elle ne tient aucun compte de l'évolution des 
idées parmi les populations du tiers monde ct de l'effort 
al:cru qu'elles impliquent. non seulement de la part de leurs 
gouvernements. mais uussi de lu communauté internationale 
en général. Le Conseil tlevra faire faee ù des situations 
nouvelles qui auront d'importantes répercussions sur l'éco
nomie mondiale et sur l'avenir des pays en voie de 
développement. cmnme la tln pnn:haine de la guerre au 
Viet-Nam, la condusion éventuelle d'accords sur le désar
mement ct l'entrée probable du Royaume-l !ni et des pays 
nordiques duns la Communauté économique européenne. 
Certains des documents publiés par le Secrétariat contri
buent à créer une atmosphère factice, car ils ne tiennent pas 
compte des faits ct emploient une terminologie qu'on peut 
qualitler d'archaïque. Des problèmes comme celui de la 
dépendance économique ne sont même pas effleurés, ct les 
documents ne tiennent pas compte non plus de cette 
opposition historique, au sein des Nations l fnies. ontre pays 
développés ct pays en voie de développcmen t. Il fa ut que la 
communauté internationale adopte à l'égard de ees situa
tions une attitude nouvelle et plus énergique, en tenant 
eompte de tous les facteurs actuels et prt.'visibles. 

7. Selon M. Santa Cruz, la Stratér:ie internationale du 
développement pour la deuxième Décennie des Nations 
Unies pour le développement, adoptée par l'Assemblée 
générale. n'est qu'un début, et il faut lui donner le plus tùt 
possible une ampleur accrue. Actuellement, rien n'indique 
que cette stratégie soit mise en œuvre; au contraire, il 
semble sc dessiner un mouvement en sens inverse, comme le 
montrent les politiques protectionniste:,, l'état stagnant de 
l'aide financière ct la diminution notable de la part des pays 
en voie de développement duns le commerce mondial. 

H. Les pays en voie de dévcloppemctlt, de leur côté, 
doivent réf\>rmcr leur politique intérieure; ils doivent 
accélérer la modernisation de leurs structures sociales, 
él:oiH>miqucs et politiques ct s'efforcer de modifier leurs 
rda ti ons avec les pays développés, leur n)le ayant été 
jusqu'à présent de servir les intérêts des grandes puissances. 
Si l'on ne transforme pas radicalement le S}.itème des 
relations internationales, le marasme et la vinlen~e sont 
inévitables. 

9. Les pays industrialisés, pour leur part. dnivent chercher 
à modifier la division internationale du travail et mettre fin 
au partage du monde entre pays riches et pays pauvres. 
L'objectif à atteindre doit être une coopération intetna
tionale fondée sur la justice ct l'égalité, chaque pays étant 
libre de déterminer sun destin. 

1 O. Pour ce qui est de la question des mesures visant à 
améliorer l'organisation des travaux du Conseil (point 17 de 
l'ordre du jour), ce dernier a un rôle fondamental qui lui a 
été assigné par la Charte dP.s Nations Unies. Ce n'est pas la 
faute des pays en voie de développement si le Conseil ne 
s'est pas acquitté de sa t<îche. Les grandes puissances ont 
abandonné le Conseil il y a plus de 15 ans et ont distribué 
leur aide au développeme•1t par d'autres intermédiaires~ sans 
tenir compte des problèmes fondamentaux du commerce et 

de l'industrialisation. M. Santa Cruz ne partage pas le point 
de vue du représentant de la France ( 1775e séance) selon 
lequel le rüle du Conseil a été progressivement affaibli par 
l'apparition de nouveaux organes tels que la CNUCFD et 
l'ONUDI. Au contraire, ces organes ont été créés pour 
combler, dans les activités du Conseil, une lacune qui était 
évidente depuis de nombreuses années, ct ils jouent un rôle 
fondamental. M. Santa Cruz est, sur cc point, du même avis 
que le représentant du Brésil ( 1776e séance) et les 
représentants d'autres pays en voie de développement: le 
Conseil doit être élargi de manière ù assurer une représen
tation convenable de tous les intérêts. 
11. M. San ta Cruz n'est pas d'avis de créer un co mi té sur 
la science et la technique qui. selon lvi. empiéterait sur les 
attributions de l'Assemblée générale ct affaiblirait les 
activités de la CNllC'FD. C'est l'Assemblée générale qui doit 
coiffer le dispositif prévu pour l'examen ct l'évaluation des 
objectifs ct politiques de la Stratégie du développement, les 
divers organes des Nations Unies étant les exécutants. Le 
rüle de lu CNUCED dans cette évaluation est essentiel, car 
les questions qui relèvent de sa compétence sont au centre 
de toute la Stratégie. Il est surprenant que, duns Je rapport 
tlu Secrétaire général sur un système d'examen et d'évalua
tion de l'ensemble des objectifs et des politiques de la 
Stratégie internationale du développement (E/5040), il ne 
soit absolument pas question du rôle de la CNllCED dans la 
formulation de la Stratégie et qu'on ait mis indùmen t 
l'accent ::-.ur les obligations des pays en voie de dévelop
pement par rapport ù celles des pays développés. 
12. Le Chili est en faveur d'une réanimation du Conseil, à 
condition que cela ne porte pas atteinte ù l'efficacité 
d'instruments qu'il juge indispensables aux pays en voie de 
développement. L'efficacité d'un organe voué au dévelop
pement dépend de la valeur qu'il peut avoir comme 
instrument de négociation ct de la mesure dans laquelle il 
peut inciter les gouvernements à exprimer leur volonté 
politique. M. Santa Cmz demande instamment ù ceux qui 
dirigent l'économie mondiale de mon trcr qu'ils .sont dési
reux de recourir au Conseil pour prendre des décisions sur 
les grands problèmes mondiaux du chCnnage, de l'inflation, 
du développement économique et du désarmement. Le 
Conseil pourrait, par exemple, proposer des mesures spéci
fiques pour supprimer les droits de douane ct autres 
obstucles dressés contre les produits des pays en voie de 
développement, améliorer les conditions de l'assistance 
f1nancière ct donner aux pays en voie de développcmcn t 
une part dans l'administration des transports maritimes. Il 
pourrait proposer que les pays en voie de développement 
reçoivent une aide pour développer leurs techniques, qu'une 
coordination efficace soit établie entre le Conseil ct les 
institutions spécialisées et que les contributions au PNUD 
soient doublées. Si des mesures de cet ordre étaient prises, 
M. Santa Cruz est persuadé que tous les pays en voie de 
développement les salueraient comme signifiant la recon
naissance des responsabilités fondamentales que la Charte a 
confiées au Conseil et qu'ils seraient prêts à coopérer 
pleinement à cette grande œuvre qu'est la réalisation des 
objectifs de la Charte. 
13. M. Ri\lll (Directeur général de l'Union postale 
universelle) souligne que 1 'UPU participe aux activités de la 
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deuxième Décennie du développement dans des conditions 
légèrement différentes de celles des autres institutions 
spécialisées. L'UPU pratique l'assistance technique bilaté
rale depuis plus d'un demi-sièt:k•, mais n'a adhéré au système 
du PNUD qu'en 1963. 

14. L'llPU a bénéficié de certains projets d'assistance 
technique financés pur le PNUD, mais la part qui lui a été 
octroyée demeure modeste, eu égard aPx besoins réels des 
pays en voie de développement dans Je domaine du service 
postal. 

15. M. Rahi rend hommage aux Nations Unies, ct au 
PNUD en particulier, qui ont su créer un esprit nouveau et 
plus réaliste duns le secteur public et y faire naître le désir 
d'act.tuérir de nouvelles techniques. Ce fait nouveau est 
capital pour le service postal, qui est considéré à juste titre 
comme un réseau à l'échelle mondiale, vu ire un service 
public international, qui sc doit t:'; maintenir les normes les 
plus élevées. 

16. Voici 10 ans, un nouvel organe a été créé au sein de 
l'UPU: il s'agit du Conseil consultatif des études postales. 
qui a pour mission de résoudre les problèmes de mécani
sation des pays industrialisés. Son but est de permettre à œs 
pays de mettre en commun leurs recherches et de trouver 
les procédés techniques qui leur permettent de faire face à 
leur trafic postal. Il est apparu rapidement que le Conseil 
consultatif devait accorder une attention particulière au~, 
pays en voie de développement et les faire bénéficier des 
progrès techniques déjà réalisés dans les puys avancés. A 
cette fin, le Conseil a modifié son programme de travail ct, 
en 1966, il a mis en chantier deux études sur les problèmes 
relatifs à la modernisation de l'exploitation postale dans les 
pays jeunes. Ces études ont abouti à la publicati 1 d'une 
synthèse sur le mode de gestion des services postaux et sur 
l'élaboration d'un plan Je développement postal, lequel a 
introduit des notions propre aux méthodes de program· 
mation et a traité des questh _,s touchant l'évaluation des 
ressources et l'établissement de programmes prioritaires. 

17. L'UPU a défini quatre objectifs en vue du dévelop· 
pcmcnt des services postaux, à savoir : un bureau de poste 
pour desservir une zone de 20 à 40 kilomètres carrés, soit 
3 000 à 6 000 habitants: distribution des envois prioritaires 
le lendemain de leur dépôt dans un rayon de 500 
kilomètres: augmentation progressive du pourccn tage des 
colis postaux acheminés par la voie aérienne jusqu 'à 30 
p. 100 du nombre total des colis: instauration ~énéralisée 
des services financiers postaux afin de porter jusqu 'à 5 à 10 
p. 100 le rapport des avoirs de ces services au produit 
intérieur brut. Un efi~)ft particulier sera fait pour venir en 
aide aux moins avani'\Ss des pays en voie de développement. 
ct leurs services postaux seront établis en tenant compte de 
leurs besoins et de leurs partit:ularités géographiques. 
sociales ct économiques. 

18. L'l TPU procède actuellement ù une tStude complê· 
tmmtaire en vue de déterminer un niveau de serviœ 
minimal, qui aidera ù mettre en œuvre un programme 
d'action réaliste. Elle a aussi entrepris une étude sur les 
progrès techniques qui peuvent intervenir dans le servke 
postal des pays nouveaux au cours des 10 à 20 prochaines 
annêes. 

'---------~'-""-=~-

1<>. Pour se conformer à la stratégie d'ensemble et aux 
directives des Nations llnies, J'llPl l a établi un caL 11drier 
des travaux d'évaluation qui prévoit, ,iusqu'cn 1 <>74. 
l'examen continu des renseignements statbtiqucs concer
nant les divers secteurs du service postal ct. en 1975. une 
évaluation à mi-terme des progrès réalisés. ainsi que 
l'élaboration de mesures spédalcs en faveur des pays oü le 
développement postal est le moins satisfaisant. Elle ~!olla· 
bore également avec l'ONll en cc qui concerne la formu
lation d'indkateurs qui permettront de mieux apprécier les 
progrès réalisés par les administrations postales au cours de 
la deuxième Décennie du développement. 
20. L'llPU a fait appel aux pays en vue d'une collabora· 
tion pour l'évaluation de projets postaux individuels. Elle 
prend également des mesures afin de coopérer plus étroi
tement ltvet: les différentes organisations régionales en ce 
qui concerne les projets postaux multinationaux. A son 
avis. ces projets constituent le moyen le plus efficace ct le 
plus économique de former du personnel pour la bonne 
gestion des services. la formation de cadres qualifiés est de 
la plus haute importance à un moment où les services 
postaux abandonnent leur mode traditionnel de gestion 
pour sc rapprocher de plus en plus de celui des entreprises à 
caractère industriel ct commercial. 
21. L'UPll procède déjà à des travaux d'évaluation pour 
toutes les formes d'assistance technique telles que missions 
d'experts, stages de perfectionnement ct séminaires. 
Consciente de l'effort que doit fournir dtaque administra
tion postale dans les travaux de préparation. de planifi
cation ct de programmation. elle a or~anisé, en 1 lJ70, trois 
séminaires sur cc thème. En href.I'UPU met tout en œuvre 
pour évaluer les progrès réalisés ct. le cas échéant. pour 
proposer les moyens de réduire. sinon de supprimer. les 
obstacles dus au manque de ressources. 
,., M. Rahi exprime l'espoir que son exposé sur le rôle 
particulier de la poste et ses répercussions directes sur la vic 
économique de chaque pays conduira les autorités respon
sables à prêter davantage d'attention aux hcsoins de la poste 
ct à considérer celle-ci comme un .:1émcnt essentiel de 
l'infrastructure nationale. indispensable ù tout dévclop· 
pcment. culturel. économique ct social. Il espère que les 
Etats membres de l'UPU aideront cette de1 lière dans 
l'accomplissement de sa Wchc. 

23. Le Dr CANDAU (Directeur général de l'Organisation 
mondiale de la santé) dé dure que. dans le domaine du 
développement socin-économique, on mettait jadis l'accent 
sur l'aspect économique plutôt que sur l'aspect sodal: il 
était principalcm~nt question des pays pauvres. ct le 
tlévc!oppt!ment était essentiellement conçu comme l'ac
croissement du PNB par habitant. Aujourd'hui, on s'attache 
davantage aux as:1ccts sociaux et l'on sc rend compte que la 
croissance ét:onomiquc ct le bien-être social ne vont pas 
nécessairement de pair. En fait, les événements récents ont 
montré qu'il était nécessaire d'investir dans le secteur social 
si l'on voulait mobiliser la main-tl 'œuvre pour le dévelop· 
pemcnt économique. 

24. L'existence de services de santé efficaces. desservant 
toute la nation, est indispensable à tout pays qui désire 
améliorer l'état de santé de sa population. Toutefois. 
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nombreux sont les pays qui connaissent des difficultés à cet 
ég<ml en raison de l'absence de cnonlination entre ces 
services, du manque de fonds et de personnel. La pénurie de 
personnel est le problème le plus grave. car la spécialisation 
de plus en plus poussée et la diversification de la médecine 
exigent de nombreux techniciens. Les administrations de la 
santé doivent compter aujourd'hui dans leurs rangs, nntmn
ment, des spécialistes de l'informatique. de la planifkation 
économique et sociale et de la gestion. 
25. La santé implique la lutte contre la maladie et. pour 
que cette lutte S()it eftkaœ, de nombreux facteurs, écono
miques et :mdaux en particulier, doivent entrer en ligne de 
compte. Les altérations du milieu occasionnées par les 
progrès de la science t't de lu techniqul.! s'ajoutent mainte
nant aux autres tlangl'ts que pré sen te le milieu pour la 
santé. Fort heureusement, le monde d'aujourd'hui dispose 
des tedmiques im.lispensahles pour progresser considûra· 
blement dans tous les domaines prioritaires. Ftant donné l!.!s 
immenses avantages qu'il y a, du point de vue soda!, à 
investir dans l!.! domaillL' de la sauté, le Dr Candau espère 
que les gouvernements et les organismes internationaux 
n'allégueront pas de diftkultês économiques pour ne p:1s 
faire pleineml.!nt u:mgc de ces techniques. 

~h. L'OMS, qui est dotée d'une structure décentralisée et 
qui sc préoccupe uu premier chef de répondre aux besoins 
réels des pays, peut s'acquitter effectivement et cftka
cement des vastes tüdws qu'implique la deuxième Dé~..'cnnie 
du dévcloppemen t. Récemment. elle a pris des mesures 
pom améliorer l'administration tic son programme d'assis· 
tance technique, en veillant à cc que les projets soient 
di'lment adaptés à l'appareil administratif des pays intéressés 
dans le {{11mainc de la santé. Avant l'élaboration des projets, 
elle effectue une analyse ùe systèmes qui porte sur 
l'ensemble de la politique du pays, les problèmes de santé 
intéressant son développement, les ressour~es sanitaires 
disponibles et l'eftkadté des :-;crviœs existants. L'OMS a 
publié un manuel pour la formulation de projets sanitaires 
dont l'utilisation pratique, :l titrl.! expérimental. a donné de 
bons résultats, ct elle étudie aetuellement les meilleurs 
moyens de génc!raliser œtte méthode, d'abord au sein de 
l'OMS et, plus tard. ù l'échelon ùcs pays. L'étape suivante 
pourrait consister à cnvisuger la possibilité de met trc en 
commun les scrvkcs d'experts dont disposent les orga· 
nismes des Nations l lnies. L'OMS serait prête ù contribuer ù 
la mise au point d'une optique ~..·ommune pour la fonnu· 
lation des prujets de développement. A son avis, le but doit 
être non seulement d'améliorer la gestion des projets 
nationaux, mais aussi de déterminer quels sont les tlt~teurs 
qui pl'Uven t affecter les projets tl 'assistance bila téralc et 
multilatérale, tHant donné la nécessité capitale d'harmoniser 
toute l'aide. aussi hien dans un mèmc secteur qu'entre les 
secteurs. 
27. Le rel'ours à l'analyse de systèmes pour l'élaboration 
ct l'étude des projets n'est œpendan t qu'un moyen rapide 
de pallier les insuftlsanœs al'tuelles. Ce qui est vérita
blement né~ :.!ssaire, c'est tl'améliort\r fondamentalement 
l'ensemble tl ·• la planification dans les domaines écono
mique ct soc tl, y compris le secteur sanitaire. A ~:et égard, 
l'OMS a entrepris, dans ·ies pays dont les conditions sont 
extrêmement différentes, un programme de recherche en 

matière de planification sanitaire en tant que pnrtic 
intégrante de la politique économique et sociale. 

2H. Il faut que les mganismes des Nations llnies entre· 
prennent au plus Wt des recherches en cc qui conœrne la 
mesure du développement social. Le manque de connais· 
sances en la matière a sans au~.:un doute contribué aux 
difficultés rencontrées tians le lancement de projet~ pluri· 
sectoriels. 

2<>. Une autre difficulté tient au fait que, hien souvent, les 
gains réalisés sur Je plan de la santé n'apparaissent que plus 
tard, de sorte qu'il est dift1cile d'établir des rapports 
l'hiffrables entre les résultats du travail accompli ct la santé 
de la population. ou d'évaluer l'int1ucnœ <.le la santé sur 
d'autres secteurs, tels que le logement ou l'éducation. 

30. On a choisi. en vue de la deuxième Décennie du 
développement. un certain nombre d'indicateurs qui sc 
rapport~n t soit à la situation sanitaire. comme par exemple 
la mortalité infantile, Sllit ù l'état des services, comme par 
exemple Je pourcentage de médedns par rapport ù la 
population. On tentera également dans les programmes 
opérationnels de détermim•r des séries d'indicateurs se 
r·apportant plus directement ù la deuxième Décennil' du 
développement. comme cela a été Ütit, par exemple, dans 
l~s Amériques. ott un système de prévision quadriennul a 
permis aux pays d'évaluer les intrants et les extrants 
nécessain.'s au secteur de la santé. De très importants 
travaux de recherche ont été entrepris pour ét~tblir des 
intlkateurs de la prodtll.:tivité qui donneraient une image 
plus exacte de la situation que celle qui est fournie par des 
données telles que Je rapport du nombre de m~tledns au 
chiffre de la population. 1 e recours ~\l'analyse de systèmes 
peut bien entendu aider les pays à contrôler et ~l revoir leurs 
activités de développement. L'OMS organise des cours pour 
former de hauts fonctionnaires de la santé publique ù lu 
planification et ù la gestion des programmes de dévelop· 
pcmcnt. at1n de favoriser un transfert rapide dL' ces 
connaissances aux pays en voie de développement. 

31. Le cinquième programme général de tmvail. adopté par 
la Vingt-Quatrième Assemblée mondiale de la santé pour la 
période 1 <>73-ll)77 1 , mentionne l'importanct.' des objectifs 
t.'!n tant qu'indicateurs, ainsi que l'étude des problèmes 
pnsés par l'établissement de ces objectifs. êtude que l'OMS 
doit entrl!premlre dans le cadre de h 1ieuxième Décennie du 
développement afin d'aider les pays dans leur ttîche ù cet 
égard et d'arriver. dès que possible, ù tixer des objt•~.:tifs ù 
l'échelle régionale et mondiale. L'OMS s'emploie, par la 
fprma ti on et la recherche, ù améliorer 1 'examen l'onstant de 
ses activités. 

32. l fne utilisation plus cftka~e des renseignements 
intéressant la Décennie pennettmit ù l'OMS de collaborer 
d'une manière plus constructive avec les autres organismes 
des Nations llnies. Il est nécessaire de planilïcr à longue 
échéance et d'étudier le~ modifil'ations qu'il convient 
d'app\)l'tcr, sans oublier que ces modifkations intervien
dront dans un milieu ~'odal ct un cadre tcdmique e:1 
constante évnlution. 

1 
\\ i:.\2 ~.!'H, ~nllatt• ùu 20mai 1971. 
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33. Le rôle de coordination du Conseil pourrait être 
renforcé si celui-ci était parfaitement au courant des 
activités de chacun des organismes des Nations Unies. Il 
serait peut·êtrc bon qu'au cours des sessions à venir les 
débats soient centrés sur deux institutions spécialisées, par 
exemple. Le Conseil pourrait ainsi se consacrer utilement, 
pendant une période de cinq ans, ù une série de discussions 
sur les travaux de toutes les organisations. De l'avis du 
Dr Candau, les malentendus qui se sont produits dans le 
passé sont dus ù un certain manque d'information plutôt 
qu 'ù un désaccord sur les objectifs, et c'est en approfon· 
dissant ses débats que le Conseil pourra les éviter à l'avenir. 

34. Le PRÙSIDENT exprime l'espoir que les repré· 
sentants auront présentes à l'esprit les propositions 
constructives du Directeur général de l'OMS lorsque le 
point 17 de l'ordre du jour. relatif aux mesures visant à 
améliorer l'organisation des travaux du Conseil, viendra en 
discussion. 

35. Selon M. RAZAFINDRAIŒ (Madagascar). il ressort 
de la déclaration du Secrétaire exécutif dL' la CEA ( 1777e 
séance) que. s'il re~lte encore beaucoup à faire, on a 
néanmoins des raisons d'espérer que les objectifs de la 
deuxième Décennie du développement seront utteints dans 
les deux tiers t\es pays d'Afrique. 

36. M. Razat1ndrabe indique que son pays est reconnais
sant à la communauté internationale de l'aide qu'elle lui 
apporte en vue de son dévehleiJement et se félicite de 
l'existence de l'Organisation commune africaine, malgache 
ct mauricienne ainsi que de l'association de 1 H Etats 
africains et de Madagascar à la Communauté éconmnique 
européenne. La coopération au sein de œs groupements a 
aidé les pays africains à faire face à la t~îche difficile que 
constitue le développement économique ct social. 
37. Durant la dernière décennie, Madagascar s'est trouvée 
aux prises avec les dures réalités de la vie nationale et 
internationale. En dépit de certains égoïsmes nationaux ct 
de certaines rivalités internationales, le pays a pu se rendre 
compte des bienfaits de la coopération intergouverne
mentale. multinationale et internationale. lln aspect rassu
rant de la situation actuelle est le fait que la population a 
pris conscience de l'importance du développement et 
compris que le gouvernement était résolu à assurer le 
progrès économique et social. Il importe de préserver la 
cont1ancc des Malgaches en eux-même~, et leur foi en la 
coopération internationale. 
3H. L'un des prnblèmcs des pays :Jrh:ains réside dans 
l'existence de deux structures, l'une ttaditionnclle et l'autre 
moderne. Les grands effmts qui ont été déployés pour 
moderniser les structures traditionnelles, notamment dans 
les secteurs tkonmnique ct commerdal. sont diffus et par 
conséquent diftkilcs ù évaluer. Néanmoins, les mesures 
prises pour familiariser les populations rurales avec les 
méthodes de cult ure rationnelles. qui S('ll t coûteuses et 
moins spectaculaires que l'action dans le secteur industriel, 
peuvent concourir eftkaccmcnt au développement. 
39. Si le passage d'un monde préindustriel ~\ un monde 
industriel pose certains problèmes, l'apparition d'idées 
nouvelles concernant un monde post-industriel a des effets 

très inquiétants. Alors que, dans les régions rurales, on 
s'efforce de tirer la population de l'économie de subsis· 
tance, dans les villes, les industries naissantes commencent ù 
poser les problèmes que les pays développés ont connus au 
XIXe siècle et au début du XXe. La "civilisation de 
consommation" est déjà mise en cause dans certains 
milieux, alors même qu'elle n'existe pas encore. Tous ces 
problèmes gagneront certainement en acuité au cours de la 
pré sen tc décennie. 
40. La production alimentaire pose un problème de plus 
en plus grave. Avec le relèvement du niveau de vic, la 
consommation de riz a augmenté. La production de riz a 
doublé au cours de la première Décennie des Nations Unies 
pour le développement, gd ce à 1 'utilisation de méthodes de 
culture plus eft1caccs et à la mise en valeur de nouvelles 
terres, mab cc sont là des mesures coüteuses. Compte 
tenu de l'accroissement de la population et de la consom· 
mation par habitant, il faudra doubler encore la production 
d'ici 19H.5. Par ailleurs, Madagascar rencontrèra aussi des 
problèmes dans le domaine de la production vivrière. 
41. Il faudra se pencher sur la question du transport des 
produits des zones de production aux zones de consom· 
mation. De grands axes routiers sont en construction avec 
l'aiue internationale ct multilatérale, mais la création de 
routes secondaires est également importante. Les efforts 
que déploie la population à cet égard sont encourageants et 
favorisent beaucoup le développement écononùque, mais il 
faut faire encore plus. 

42. Il est indispensable pour Madagascar d'augmenter les 
recettes tirées de 1 'exportation des produits primaires 
agricoles. La délégation malcache demande à nouveau que 
soit créée une organisation mondiale des marchés en vue de 
trouver les moyens d'assurer, pour ces produits, des 
débouchés ct des prix équitables et rémunérateurs. Mada
gascar a maintes fois demandé 1 'instauration d'un ordre 
cmnmerdal nouveau, dans lequel ce pays ne subirait plus la 
dure loi de l'offre et de la demande, mais ses appels sont 
restés sans écho, et les résolutions adoptées à la CNUCED 
en la matière n'ont pas été appliquées. La délégation 
malgache continuera à souligner la nécessité de mesures 
internationales permettant de stabiliser les prix à de justes 
niveaux et d'ouvrir des débouchés. Il faut maintenir les 
accords existant pour certains produits et encourager la 
conclusion d'autres accords. 
43. Le jour viendra peut-être où la possibilité de créer une 
organisation des marchés pour les produits agricoles des 
pays en voie de développement sera admise, comme elle l'a 
été dans le cas des pays d~veloppés. On trouvera les moyens 
nécessaires sur le plan technique si la volonté d'y parvenir 
existe sur le plan politique. En attendant la création d'une 
telle organisation, les pays africains doivent défendre les 
avantages commerciaux qu'ils peuvent avoir. Ils ne sont pas 
encore en mesure de soutenir une concurrence incontrôlée 
et ils doivent absolument conserver les quelques possibilités 
qui leur ont été offertes, sur le plan commercial, dans les 
pays développés. 

44. Le facteur social oc~upc une place de premier plan 
dans le développement de Madagascar. Au cours des 10 
dernières années. tout a été mis en œuvre pour maintenir ou 
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adapter ~e qui avait été acquis, sur le plan social. avant 
1960. Cela n'est pas allé sans difficulté en raison de la 
fragilité de l'économie. Les soins médicaux sont gratuits, de 
même que l'enseignement primaire, secondaire et supérieur. 
Toute la politique de développement du pays est centrée 
sur l'être humain, et la lutte, non seulement contre ln faim, 
mais aussi contre la maladie et l'ignorance, en cm1stitue un 
élément fondamental. Les efforts dans ces directions 
doivent être intensifiés, en dépit des dépenses que cela 
implique, et le pays a plus que jamais besoin d'une aide 
bilatérale: multilatérale et internationale. 
45. Certes, l'action déjà entreprise commence à porter ses 
fruits, mais le pays ne se fait aucune illusion quant aux 
résultats atteints. Il faut créer de nouvelles possibilités 
d'emploi, notamment pour les jeune~ des régions urbaines 
qui ont été arrachés à l'économie de subsistance et ont reçu 
une certaine instruction. 
46. Madagascar, qui s'est lnncée dans la voie de l'indus· 
trialisation voici plus de 10 ans avait espéré pouvoir 
produire elle-même les articles manufacturés qu'elle 
importe, mais, en fait, les importations en question ont 
augmenté. Par ailleurs, le pays n'a pas pu exporter ftit-ce 
une faible part de sa production, dont la totalité est allée à 
la consommation intérieure. 
47. Il faut trouver les moyens de permettre aux Malgaches 
de participer à la formation de capital ainsi qu'à la gestion 
et à la direction des entreprises industrielles et commer
ciales. (''est là un problème qui appelle une action dans les 
domaines de l'enseignement et de la formation. 
48. En terminant, M. Razafindrabe indique qu'il aurait 
souhaité voir dans le Rapport sur l'économie mondiale, 
1969~1970 (E/4942) quelques chiffres et statistiques 
témoignant du succès du plan de développement malgache 
pour la période 1964-1968, dont les objectifs ont été 
atteints pratiquement à 100 p. 100 et même dépassés dans 
certains secteurs. 

49. M. MILl (Secrétaire général de l'Union internationale 
des télécommunications) déclare que la deuxième Contë
rence administrative mondiale des télécommunications 
spatiales ( (\mtërence spatiale), actuellement réunie à 
Genève, est l'une des plus importantes que 1 'UIT ait 
organisées au cours des 25 dernières années. Ses travaux se 
déroulent dans une atmosphère de coopération, et les 
participants sont résolus à obtenir des résultats conformes 
aux dispositions des résolutions des organes des Nations 
Unies relatives à l'utilisation pacifique de l'espace extra
atmosphérique. La Contërence, qui doit examiner, reviser et 
compléter les dispositions administratives et techniques du 
règlement des radiocommunications actuellement en vi
gueur, marquera un tournant dans tous les domaines des 
activités humaines. Les nouvelles dispositions qu'elle adop
tera au sujet des services de radiocommunications faisant 
appel aux techniques spatiales seront utiles tant aux engins 
spatiaux habités qu'au service de la radio-astronomie. 

50. L'objectif est d'assurer une utilisation rationnelle du 
spectre radio-Jlectrique. Il faudra élaborer une réglemen· 
tation internationale acct:ptable par tous afin de garantir à 
tous les services spatiaux existants ou futurs un fonction· 

nement efficace dans de bonnes conditions. Certains de ces 
services devront faire l'objet d'une attentitm particulière en 
raison de l'importance fondamentale qu'ils auront à l'avenir 
pour le développement économique et social de l'humanité. 
Cette remarque vaut pour la radio-diffusion par satellite et 
ses utilisations ù des fins éducatives, pour les satellites de 
télédétection des ressmm:cs de la terre et pour les satellites 
destinés ù aider les servkes mobiles et ù faciliter les 
transports, qui sont un élément fondamental du dévelop
pement. La Conférence spatiale tiendra compte des besoins 
de la recherche spatiale, de la radio-astronomie et des 
radio-amateurs. 
51. Des mesures seront prises pour que les pays ou régions 
frappés par des catastrophes naturelles ne demeurent pas 
isolés pendant de longues périodes. La Conférence spatiale 
est saisie d'un projet de recommandation relatif ù l'utili· 
sation de systèmes de radiocommunications spatiales en cas 
de catastrophes naturelles, d'épidémies, de famines et 
d'autres situations critiques analogues. 
52. La Conférence spatiale prend en considération les 
besoins légitimes des différents usagers afin de les satisfaire 
au mieux. II n'est évidemment pas facile de cnncilier des 
besoins contradictoires, mais la Contërence fera en sorte 
que l'on dispose du maximum d'émissions, le but étant de 
faire le meilleur usage possible, au profit de l'ensemble de 
l'humanité, du spectre des fréquences et de l'orbite géosta· 
tionnaire. 

53. En raison des limitations naturelles imposées au 
développement des émissions, il faudra procéder ù des 
études techniques approfondies en vue d'arriver à une 
utilisation optimale des systèmes radio-électriques. Depuis 
1959, le Comité consultatif international des radiocom· 
munications de l'UIT fait des études de ce genre en ce qui 
concerne l'utilisation d,~ l'espace extra-atmosphérique. Le 
rapport établi à l'issue d'une réunion spéciale de ce comité, 
au début de 1971, s'est avéré extrêmement utile pour les 
travaux de la Conférence spatiale, laquelle sera suivie 
d'autres conférences où l'on traitera, par exemple, de la 
planifk:ltion des fréquences ou de l'établissement d'une 
réglementation appropriée pour certains services utilisant 
des satellites. 

54. La technique évolue aussi rapidement dans le domaine 
des moyens terrestres de télécommunication que dans celui 
des télécommunications spatiales, comme en témoigne 
l'augmentation continue et spectaculaire des liaisons par 
câbles sous-marins, l'utilisation des guides d'ondes circu
laires ct la diffusion par fil des programmes radiophoniques 
et télévisés. L'lJIT s'intéresse aux aspects économiques de 
toutes ces techniques de pointe et a entrepris des études 
comparatives de ces nouveaux systèmes et de ceux qui 
existent déjà. Ces études présentent un intérêt particulier 
pour les nouveaux pays ou les pays en voie de dévelop
pement, qu'elles aident à évaluer les avantages des différents 
systèmes. 

55. Les pays en voie de développement continueront ainsi 
à bénéficier directement du progrès de la science et de la 
technologie, car ils pourront utiliser les moyens les plus 
modernes. La contribution de l'l!IT aux progrès de 1 'huma
nité sera rendue plus efficace par la participation de 



techniciens des pays en voie de développement, ct M. Mili 
espère que cette participation sera renforcée au cours de la 
pré sen te décennie. 

56. La civilisation moderne exige que tant le spécialiste 
que le public soient largement informés des progrès de la 
tedmique, surtout dans les domaines qui, comme celui des 
télécommunications, évoluent rapidement. L'UIT a donc 
décidé d'organiser la première exposition mondiale des 
télécommunications, qui a cu lieu pendant la session de la 
Conférence spatiale. Dans le cadre de cette expositinn, 
organisée à la fois pour les spécialistes et pour les jeunes, les 
moyens audio-visuels les plus modernes et les plus divers 
ont été présentés, des conférences ont été données par les 
meilleurs spécialistes, et le premier festival des films de 
télécommunication a été organisé. Les Centres d'infor
mation des Nations llnics, les représentants résidents du 
PNUD ct les Services de l'information au Siège de l'ONll ct 
ù l'Office de Genève ont apporté une aide précieuse pour 
l'organisation de cette exposition. 

57. L'ordinateur de capacité moyenne qui sera installé à 
l'lJIT au début de 1973 a été choisi notamment en raison 
de sa compatibilité avec les installations employées par 
d'autres organismes des Nations llnies et par les Etats 
membres de l'Ul'f. L'lJIT est pleinement consciente de la 
nécessité d'u11e coopération intcrinstitutions pour le traite
ment des données ct elle prévoit un êdtange de données 
statistiques, documentaires ct de gestio 1 sous une forme 
directement utilisable par des ordinateurs, notamment sur 
bandes magnétiques, suivant le syst~mc qu'elle applique 
déjà avec certains Etats membres dnns le domaine des 
données radio-électriques. Elle aura également des échanges 
de cette nature avec les organisations régionales s'inté
ressant aux télécommunications. L'lllT accueille avec satis· 
faction la création du Bureau interorl!-anisations pour les 
systèmes d'information ct les activités connexes et l'êta· 
blissemcnt, par cc bureau, d'utH~ courte liste de tâdtes 
prioritairos qu'il faudra aborder rapidement avant qu'il n'y 
ait trop de risques d'un gaspillage d'efforts. Cela exigera une 
normalisation assez poussée de certains aspects fonda· 
mentaux des systèmes employés. L'UIT espère que cc 
travail permettra un échange efficace ct é~onomique dl! 
données de toute nature, non seulement entre les organisa· 
tions elles-mêmes, mais aussi entre !es organisations ct leurs 
membres, cc qui facilitera un plus large recours aux 
techniques de traitcmen t des données dans les pays en voie 
de développement. 

5H. La majeure partic des activités de l'lll'I' intéresse le 
développement économique ct social. Le terme "télécom· 
munications'' englobe toute une gamme de sorvices. dont le 
plus important est œlui des télécommunications publiques, 
qui contribuent beaucoup à l'expansion économique ct au 
progrès social, ct qui peuvent grandement accélérer le dévc· 
loppcmcnt si l'on reconnaît la nécessité, pour tout pays, de 
disposer d'un bon réseau de télécommunications publiques. 
Il n'est pas un seul domain\! d'activités qui ne puisse tirer un 
avantage immédiat de 1 'existence d'un réseau de télécom
munications capable, non seulement d'acheminer les 
communications téléphoniques et télégraphiques, mais aussi 
de permettre l'utilisation du télex et du fac-similé ou la 
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transmission de données. L'établissement de tels réseaux 
doit précéder ct non suivre le développement national, et 
les télécommunications doivent avoir une place hautement 
priori taire. 
59. Il n'en est ma lheureuscmen t pas toujours ainsi ct, 
souvent, l'organisme national de :"lanification ne comprend 
aucun représentant de l'administration des télécommuni
cations. M. Mili fait appel aux gouvernements de tous les 
pays neufs ou en voie de développement pour qu'ils 
accordent aux télécommunications l'attention qu'elles 
méritent. C'e faisant, ils sc mn t :1 même de contribuer 
efficacement à la réalisation des espoirs qu'a fait naître la 
deuxième Décennie du développcmcn~. 
()(), En s'acquittant de ses obligations dans le domaine de 
la coopération technique, l'lli'I' fera de son mieux pour 
développer ses activités, mais la diversité des hcsoins des 
pays, leurs impératifs nationaux ct leurs priorités autant 
d'éléments qui sont liés à de nombreuses considérations 
d'ordre tel'hnique, gé<lgraphique, économique, politique et 
social font surgir des problèmes complexes ct variés. 

61. Le développement du résch.l de télécommunications 
d'un pays ou d'une région revêt une importance capitale, 
non seulement parce que les télécommunications consti· 
tuent un élément fondamental de l'infrastructure, mais 
aussi tJarce qu'elles sont un facteur essentiel dans la création 
de conditions favorables au développement de tous les 
autres secteurs de la vie nation~dc et internationale du pays 
considéré ct jouent un rôle déterminant lorsqu'il s'agit de 
soutr.:nir cc dévdopp~mcnt ct d'en ~tssurer la régularité. Les 
autorités se 1endcnt de mieux en mieux compte que les 
insuffisances du système; de télécommunications consti· 
tuent des handicaps très sérieux pour le développement de 
n'importe quel autre !)ectcur d'activité. M. Mili a pu 
constater que les dirigeants de nombreux pays étaient de 
plus en plus convaincus que les téltkommunications jouent 
le rôle d\m catalyseur dans le développement global. 

62. C'est puurquoi il cnilVicnt de procéder rapidement à 
une Jvaluatinn compl~te pour déterminer les insuftlsanccs. 
Cette évaluation doit sc fonder sur des études de préinws
tisscment cmnmc celle:-. qui ont déjà été entreprises. ù 
1 'échelon régional, pour l'Afrique. l'Asie ct l'Amérique 
latine. L'UIT espère pouvoir poursuivre ses études ti 
l'échelon nathmal ct elle souhaiterhtt en accroitri! sensi· 
blcmen t le volume ann tl 'aider les pays à préciser leurs 
besoins pour arriver éventuellement ti une action coor
donnée ct planit1éc dans les autres domaines. A cette fin, 
1 'lllT aura besoin de l'appui de l'organisme tic planification 
qui a voix prép01•dérantc dans l'établissement dos priorités. 

6i Le but de l'lllT est d'aider les pays en voie de 
développement à assumer eux-mêmes, le plus vite possible, 
la responsabilité de leur propre dévelnppemen t. Il faudra 
former du personnel national pour que ces pays puissent 
progresser normalement dans la mise en place de leurs 
systèmes de t~~lécommunications. Etant donné la rapidité 
du progrès technique dans le monde moderne. le recyclage 
des ingénieurs ct techniciens revêt une importance capitale, 
ct la formation du personnel, dans son ensemble, doit faire 
l'objet d'une attention toute particulière. La formation de 
personnel local. y compris les maîtres ct les instructeurs, 
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constitue la forme d'assistance la plus importante que l'UIT 
puisse fournir en permanence aux pays en voie de dévelop
pement. Cette assistance permettra de créer un climat 
favorable à la coopération entre pays industrialisés et pays 
en voie de développement. Cette coopération technique 
internationale, en même temps qu'elle a beaucoup aidé l1~s 
pays en voie de développement. s'est traduite par un 
progrès technologique dans le monde en ti er et par la 
création d'un climat de compréhension mutuelle. 
64. Au cours de la deuxième Décennie du développement, 
l'assistance dans le domaine des télécommunications devra 
revêtir des formes nouvelles et hardies. Toutes les forces 
disponibles devront être mobilisées en vue de créer ou 
développer une industrie nationale des télécommunications, 
l'action ainsi entreprise étant consolidée par un échange 
libéral de données scientifiques et techniques, sur une base 
multilatérale. L'investissement devra être intensifié, et une 
part importante des bénéfices qui en résulteront devront 
servir à hâter le développement et à le maintenir au niveau 
souhaitable. Les ressources naturelles de la terre pourront 
ainsi être utilisées de façon plus rationnelle, plus complète, 
plus productive et plus équitable. 
65. Les télécommunications sont un domaine où de 
nombreuses applications ignorent les frontières géogra
phiques et les barrières politiques, offrant à la coopération 
et à la compréhension intemationales des possibilités qu'il 
est difficile de néglig~r. L'établissement de réseaux régio
naux, 1 'octroi de bourses d'études et l'organisation de cycles 
d'études dans cc secteur peuvent avoir d'incalculables 
avantages. 
66. L'assistance aux pays en voie de développement peut 
être accrue, et la coopération entre toutes les institutions 
spécialisées des Nations Unies peut encore être intensifiée. 
M. Mili est convaincu que le jour n'est pas loin où tous les 
objectifs de ces institutions seront plus étroitement inté
grés. En élaborant et appliquant une str· té~ie globale du 
développement, l'UIT espère accroître notablement son 
aide afin de mieux répondre aux exigences de la program
mation par pays. A cet égard, M. Mili souligne les excel
lentes relations que son organisation entretient avec l'ONU 
et les autres institutions spécialisées, ainsi qu'avec les 
commissions économiques régionales. Il ne ménagera aucun 
effort pour que l'UIT contribue pleinement et efficacement 
à l'exécution des tâches communes à l'avenir. 

67. M. ASANTE (Ghana) dit que, malgré l'affirmation 
contenue dans le chapitre iV du rapport du Secrétaire 
général intitulé "Economie mondiale 1970·1971 : caracté
ristiques principales" (E/5036/ Add.3 ), selon laquelle, en 
1970\ la croissance économique s'est poursuivie avec 
beaucoup de vigueur dans les pays en voie de dévelop· 
pement, on constate dans beaucoup de ces pays un 
mécontentement général devant les résultats obtenus dans 
le secteur économique et devant l'ampleur du chômage. En 
outre, le développement économique y a aggravé nombre de 
problèmes sociaux. Le Gouvernement ghanéen a pris des 
mesures énergiques pour éliminer les causes profondes des 
grands problèmes économiques et sociaux qui se posent au 
Ghana. C'est ainsi que, pour lutter contre une urbanisation 
excessive, il a entrepris un programme d~; développement 

rural bien conçu en vw• de doter les villages du confort 
nécessaire. Le Ghana est reconnaissant de l'assistance 
bilatérale et multilatérale qu'il a reçue. Les problèmes des 
pays en voie de développement sont énormes et exigent une 
compréhension et une coopération internationales encore 
plus grandes. Ces pays fournissent eux-mêmes la majeure 
partie des ressources nécessaires à leur développement, 
comme c'est d'ailleurs leur devoir de le faire. Cependant, il 
est difficile d'intéresser l'opinion mondiale à des questions 
qui ne sont pas purement économiques. Il appartient aux 
gouvernements des pays développés de s'employer, avec 
autant d'ardeur que lorsqu'il s'agit de la sécurité nationale, 
à obtenir l'appui de leurs administrés pour une politique 
économique internationale efficace. 
68. La portée d'une action collective de la communauté 
internationale dans le domaine social est souvent plus 
limitée que lorsqu'il s'agit de problèmes économiques, mais 
il est nécessaire de prendre certaines mesures interna· 
tionales. Le Ghana participe activement aux travaux de 
diverses organisations internationales qui s'occupent de 
questions sociales. Certains problèmes sociaux, tels que la 
discrimination raciale, dont la solution dépend surtout 
d'une action internationale concertée, n'ont pas encore été 
réglés parce que les pays développés influents se montrent 
peu enclins à appliquer les résolutions et recommandations 
décisives qui, seules, pe~1vent permettre de les résoudre. La 
communauté internationale doit savoir qu'il est dangereux 
d'éluder ces questions difficiles et de s'attacher à des 
problèmes moins graves qui, tout en étant importants, 
doivent être envisagés dans leur perspective propre. L'his· 
toire a montré que le dév~loppement économique peut 
résoudre, au moins en partie, certain problèmes sociaux 
comme celui de la population. Le Gouvernement ghanéen a 
créé un bureau de la planification f11miliale, mais il en 
connaît les limites. 
69. Nombre de problèmes sociau •. des années 70 dé· 
coulent en partie d'un développement non équilibré. Les 
efforts des gouvernements, des institutions spécialisées et 
des organisations internationales ont beaucoup diminué la 
mortalité infantile, accru l'espérance de vie et amélioré les 
possibilités d'éducation, mais ces améliorations elles-mêmes 
ont créé un problème nouveau, celui que pose une 
population accrue, espérant une vie meilleure. L'exploi· 
tation ùes travailleurs, qui existait dans beaucoup de pays 
développél> aux premiers stades de leur développement, 
n'est plus possible au même degré, car les travailleurs sont 
maintenant organisés pour défendre leurs droits, que les 
gouvernements protègent dans la législation nationale et 
dans des accords internationaux. 
70. L'importance de la deuxième Décennie du dévelop· 
pement réside donc dans la tentative d'élaborer un plan de 
développement économique et social équilibré. Le rythme 
de la croissance économique doit se m..:surer, non seulement 
par rapport à celui des décennies précédentes, mais aussi par 
rapport à l'amélioration ou à la dégradation de la situation 
sociale. Toutefois, si l'inflation qui sévit actuellement dans 
beaucoup de pays développés se poursuit sans que des 
mesures adéquates soient prises pour réduire au minimum 
ses consé'1uences éventuelles pour les pays en voie de 
développement et si les pays développés continuent à 
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n'accorder qu'une importance mineure aux problèmes des 
pays en voie de développement, les objectifs de la Stratégie 
internationale du développement ne seront pas atteints. Les 
rapports des commissions économiques régionales indiquent 
que, même si les objectifs de la Décennie sont atteints 
globalement, la situation de certains pays en voie de 
développement pourrait être encore pire à la fin de la 
Décennie qu'au début. Il est évident qu'il faut appliquer 
aux divers secteurs de l'économie des méthodes différentes 
selon les régions, ct même selon les pays d'une même région. 
71. A sa première réunion, en février 1971, la Conférence 
des ministres de la CEA a adopté la résolution 21 H (X), 
relative à la stratégie de l'Afrique pour le développement 
durant les années 70, qui indique la politique que les pays 
d'Afrique devraient suivre pour atteindre les objectifs fixés 
pour la deuxième Décennie du développement ct prie le 
Secrétaire exécutif de la CEA d'entreprendre des consul
tations avec les organismes régionaux ct d'autres organismes 
des Na ti ons Unies en vue de 1 'établissement d'un mécanisme 
d'évaluation (voir E/4997, vol. 1, troisième partie). Il est 
donc trop tôt pour tenter d'évaluer en détail dans quelle 
mesure ces objectifs ont été atteints ou pour discuter des 
rouages du mécanisme d'évaluation sans tenir compte de 
l'opinion des ministres africains, du résultat des travaux de 
ia CEA et des évaluations auxquelles procédera la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement à sa troisième session. 
72. Il existe beaucoup de moyens d 'accw ître l'efficacité 
du Conseil en tant que principal organe des Nations Unies 
chargé de~ affaires économiques et sociales. Le Directeur 
général de l'OMS en a r:,uggéré un. I..e Ghana est d'avis 
d'augmenter le nombre de membres du Conseil afin de le 
rendre plus représentatif. M. Asante espère toutefois que ce 
conseil élargi n'essaiera pas de défaire ce qui a déjà été fait. 
Par exetnple, il pourrait améliorer ses propres méthodes de 
travail et celles du CPC. dont les travaux font parfois 
double emploi avec ceux du CAC. Des organisations telles 
que la CNUCED et l'ONtJDI ont déjà fait leurs preuves 
comme organes représentatifs capables d'accomplir des 
travaux qu'aucun autre organe représenta tif des Nations 
Unies ne saurait tenter de revoir en détail. Il ne servirait à 
rien d'essayer de changer radicalement les procédnres 
actuellement suivies par le Conseil pour l'examen des 
rapports de ces organisations ou de créer des organes 
subsidiaires dont les travaux feraient double emploi avec 
tout ou partie de leurs activités. 
73. Le Conseil pourrait s'acquitter des obligations qui 
sont les siennes aux termes de la Charte en reconnaissant la 
nécessité de trouver des méthodes efficaces et pratiques de 
susciter des initiatives et de coordonner les travaux dans les 
domaines économique et sociaL et en adoptant ces mé· 
th odes. Il est arrivé à un tournant, mais il n'est pas tombé Cil 

décadence, pas plus que le Conseil de sécurité n'est en 
décadence parce que les négociations actuellement en cours 
sur des questions importantes de sécurité internationale 
sont menées en dehors de lui. L~ Conseil économique et 
social peut faire beaucoup dans l'immédiat pour s'affirmer 
conformément à la Charte. Il peut préconiser sans équi· 
voque un plan pratique pour alléger le fanleau que 
représente pour les pays en voie de développement le 

service de la dette, qui, dans certains cas, absorbe plus du 
quart des recettes d'exportation. Il peut proposer de 
réexaminer le système actuel des droits de tirage spéciaux 
avant les prochaines attributions d'allocations, en vue de 
déterminer si ce moyen d'accroître les liquidités in te rna· 
tionales ne pourrait pas servir en même temps à intensifier 
l'aide au développement. Le système généralisé de préfé
rences récemment adopté sous les auspkes de la CNt rcED 
est une mesure pratique destinée ù accroître les expor· 
tati ons d'articles manufacturés et de produits semi·finis des 
pays en voie de développement. Le Conseil pourrait 
examiner objectivement les diverses propositions, en atti· 
rant l'attention sur leurs avantages et leurs inconvénients. 
Pendant plus d'une décennie, le Ghana a essayé en vain 
d'obtenir la conclusion d'un accord international sur le 
cacao, produit qui représente environ 60 p. 100 de ses 
recettes d'exportation. En 1970, le prix unitaire moyen du 
cacao a baissé de 25 p. 100. Le Conseil doit souligner à 
nouveau combien il importe d'appliquer les recomman
dations de la C'NUCED sur les produit~ de base, d'autant 
plus que, dans certains milieux, les idées sur le caractère 
sacro-saint des forces du marché semblent avoir évolué. 

74. M. GIIO~RA (Liban) est d'accord a\ec le Directeur 
du BESNUB ( 1777e séance) pour penser qu'il serait peu 
réaliste de parler du développement du Moyen-Orient sans 
évot1uer la guerre qui y sévit. Il est impossible d'?xaminer 
les problèmes économiques et sociaux de la région en les 
isolant du contexte politique. Les attaques constantes 
d'Israël cont,·e ses voisins arabes gênent le progrès et le 
développement de ces derniers. Tandis qu'Israël maintient 
sa présencr. dans les territoires arabes occupés et refuse de 
coopérer avec les Nations Unies à la recherch~ d'une paix 
équitable, les pays arabes 1..1oivent consucrer à la défense une 
part croissante de leurs ressources, y compris de leurs 
ressources humaines. Etant donné que ces pays ont besoin 
de la totalité de leurs ressources pour améliorer leur 
situation économique et sociale, il faut que leur économie 
soit libérée du fardeau de la guerre. La réalisation des 
objectifs de la Charte et de la deuxième Décennie du 
développement serait mieux assurée si les Nations Unies 
parvenaient à établir une juste paix, sans laquelle il ne 
saurait y avoir au Moyen-Orient de progrès appréciable, 
progrès qui serait bénéfique à l'économie mondiale dans son 
ensemble. 11 est décourageant de constater que la produc
tion alimentaire n'a guère progressé dans les pays en voie de 
développement d'Afrique et du Proche-Orient et que la 
production alimentaire par habitant a en fait baissé. Cette 
information est plus décourageante encore lorsqu'on la 
rapproche du fait que le taux de croissance de la production 
d'armements est plus rapide dans certains pays en voie de 
développement que dans les pays avancés, au détriment du 
développement. Le succès des efforts déployés par les pays 
arabes pour atteindre les objectifs de la deuxième Décennie 
du développement dépendra de la rapidité avec laquelle 
l'Organisation des Nations Unies pourra rétablir la paix au 
Moyen-Orient, ainsi que de l'ampleur ct de la qualité de 
l'assistanœ fournie à cettl.! région par la collectivité interna· 
ti on ale. 
75. Pour permettre au Bureau de Beyrouth de jouer un 
rôle eftkacc dans le développement du Moyen-Orient au 
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coms d~ h1 dcu\.ièmc D~ccnnic du Mwloppcment. il faut 
al'l'Wftt·c ses n.'ssourccs ct ses moy~.•ns. Depuis 25 ans. des 
~..·nnsidérathms politiques cmpcdll'llt la ~..·r~ation d'une 
véritable ~.·ommission ~l.'otwmiquc pour 1!.• Moyl.'tl·Orient. Il 
est aujourd'hui indi.~pL'nsahlc. si 1\m veut que k•s nb.il'l.'tit:" 
d1.' la deuxième Décennie du dévclllppement puissent ~tt\' 
atteints, de l'l'nfnr~.·~.·r ~~~ d'élargir h~ BFSNllB. Il est 
également ne~.·cssain.' d'établir un llll'l.'anism~.• pom l'tllH'· 
donner crtka~.·cnwnt les travaux des bureau\. n.'pionau>. dl's 
institutions spél.'ialisêc.•s, en vue d 'assur1.'l' un l' llll'tlleure 
utilisation des n.'SSlHHl'cs disponibk•s ct d'ê~.·artt•r les risques 
de dnuhlc emploi ct de chcvaudlcllh.'llt. 11.' système des 
conseillers rcgimwux s'est rév~.'h..' très utile ct 1.:onstitw.• un 
moyen et'fh:;ll.'l.' d~.• combler il.•s lal'uncs existant duns les 
arnmgcmcnts t\'gionau\. l.'lllll'l'l'nant l'assîstan~.·~,>, Il doit 
donc ~trc élargi. nntammc..•nt dan des dlllllaint's c..'llllltnt' 
1\.•nvironn~m~nt. k•s transplll'ts. il• tlntrismc, le pt.'tnlle ~t 
l'administration publique. 1 ç système ~lHllll'\.1.' des ~quip1.'s 
des Nations t lnics pour l'aide au d~vt.•loppemcnt peut lui 
aussi appMter une l'lHltributÏllll impnt tanh' ù l'~valuatitlll 
des problèmes dl' dcvcloppenu.•nt ct des pro!-n·ès r~alisc..'s ù 
œt ~gan! dans les pays du Moyen-Oril•nt tH assurer une 
m~thu,lc d'apprndtc..' intégr~e du dJwloppeml'nt. De tt•lks 
équip~s seraient utilc.•s d.llls le sud de la rép.h1n, Jhltammt•nt 
au Yémen l't au Yt~llll'n du Sud, ct peut ~.•trl' dans ~.·~.ntains 
des Etats du (inlf~. 
7<'. 1 c l ihan ~st f.tVllrahlc ù un élargissement du (\lnscil. 
qut l-'Il ferait un ~.~rgane plus rcprês~ntatif d~ 1\•ns~.·mhlc d~s 
M~.•mht\'s d~.•s NatHms llm~.·s 1.'l .h'l'Wfttait son rùk c..'t son 
alltlH'itl' 1.'1t tant qui.' prinl'ipal tlrgane des NatillllS llnk•s 
dmrgd de s\l~,·~.·upcr. Slllls la dirc~.·ti~.m d~o• 1',\ssemblJl' 
géndnt!l', des pwhlèllll~S l.;l'lllllllllÎqUCS, Slli.'Ï\lliX, l'lliturcls c'{ 

humanitain's. Au ~.·ours de la présente session. 1~ Cuns~.•il 
lh:vra ad r~sscr à l' A~Sl'lllhl~c.· !!~nr5rak• tl es !"l'l.'l'•tllllHl!Hla t Îll!ls 
sur l~s anang~mctlts institlltionnl.'is nél'l'Ssain.'s p~.'ur l'lltll'· 
dnnn~r les travaux tc..•latifs à l'applh:athlll dt.• la sl'ic.'nù' ct de 
la tcdmiquc aux probl~mcs du dév«..•lupp~.•nwnt ~_•t sur !.! 
~n.'at!on d'un 1111..•~.-.mtsmc ~HHII 1\•xaml.'n ct 1\'v.th!<ltÎllll d~o·~ 
pwgrès r~alîs~s dans k• 1.\tdr~ dl' la dl.'U\.il'llll' 1 >é~·~.•nmc.• du 
d~Vl.'ioppl.'lllCtlt. 

Tl. Lè pwbl~me fllltdamcnt<ll qlll sc pose.· ra aux !)ays en 
voi~o• de dt•velnppcmcnt au cours dt> la I>c~.·c..'lllllt.' sera ~.·elm 
du t1nanl'cment. M. <ilwna a appris ave~.· sattsfal.'thlll que la 
Franœ et If.' Royaumc·llni sc pn1pos~nt d\ll'l'c..'lèrcr lem 
assistance aux pays en voie.• dc déwlnppt.'mcnt t.'t que.• ks 
I·:tats-llnis fourniront une plus grande.• partit.' de.• k•nr aide.• 
par l'entremise des Natiuns l lnics ~o't d'autn•s instttutwns 
internationales. < >n a snuvcnt fait allushm au\. vast1.'s 
rcssourc..·es qul' Il' lksarnwnR'Ilt pcrnwttrait d'at'l'cl'tc.'t au 
d~wloppement. 1 c rcprt.'scntant du l ihan propllSl' lJlll', en 
attendant qu'int~.·rvicmu.' un \11.'1.'\ll'd sm h.• d~sarnH'nwn t 
gèneJral. un systèmt.' dl' th.'sarltll'llll.'llt parttcl ct Vllhllltait'l' 
soit établi qui pt'tmetttait dt.' c..·onsac..'tl'l' ù la l'nopc.'ratilm 
internatinnalc ct au dl'Vl'll,ppeml'nt ne scrait-~.·e qu'une 
faihk' pallie d~·s fonds a~.·tul•llc.•mcn t d~pl'lls~s pPllt k•s 
;.ume men ts. lin t t.•l sys t~llll' aurait des rl'pcr~.·ussÎllllS qui 
pwtitl.'raicnt aux pays dJvclnppc.'s ,·nmnw \1\1\. pays l-'Il VllÎl' 
de dêvcloppcml.'nt. 
7H. 1 t' Conseil lloit s'nl'l'llpl'l' dt.• tolltl's k•s grandt.•s 
questions t'cnnomiqucs. Mll'ialcs t.'t hunmni tai t'l'S. ll' rc..•twc..'· 

sentant du l ihan avait l'inh•ntilln d~.• SlHtll'Vt'r la qut.•stton 
des réfugi~s pakistanais, dont le Consl.'il mu at! nurn1ak•nwnt 
ahl,rdê l'examen d'un point dl' \'lh.' purcm~·nt hum;mttair~·. 
l.'llllform~mcnt aux dispositions de..• l'Artil.'lc t1.' dl' la ('hart~.•. 
Par d~f~rt.'lll'l' pour k•s dél~gatillllS intc..'rl'Ssét.•s l't "'omp!l.' 
ll'llll dc la t.k'dantlillll failt.' :1 l'Ct t.'gard pat k' Pn.'stlk'nt. 
M. <ihmra s'abstiendra d'éVtlqlll.'r la question pour l'instant. 
mais pré sc..' tl tc..' ra k•s vu~s de..• la d~,'lt>ga t ion lihanaist' :i un 
lllllllll'll! plus opportun. 

71.). Il ~st un autn.' probl~nw implll'l:mt du JH'int th.• vue 
sol.'ial ~t humanitain.'. auqu~.•l ks Nations l'nies n \mt jamais 
pnrt~.' une attention sufnsantc : ~,.·'est ~.:clui des prisllllllÎl'rs 
d~ guerre au \'iet-Nam. l \•ns~.·mhk de la qw .. •sthlll lk' la 
g\,t:-l'll.' du \ïc..•t·N:un a él'happJ ù l'al'IÎl'll des Nations t 1ni1.'s, 
mais l'Il dl•lwrs de..• ses aspl'c..'ts ptllitiquc..•s l'Ile pn•st.'llll' d1.'s 
~o'Ùh.'s humanitait~.•s qui sont parfaitl'llll'tlt dl' la l'l'lllPl'll'lh.'l' 
du (\msc..•il. 'l\1ut dl.'vrait ~trc..' fait illlltr attl'lllll'r ks 
souffnnh.'l'S dt~s prisonniNs de guctTc.', qu'ils soient nord· 
vil'tnamicns lHl amérkains. I cs twis r~solutillllS .'~<,'M 

<XX\'), .'ü7<' <XX\') l.'t .'h77 C\X\') d1.' I'Assembk't' 
g~.;n~ralt.• relativ~s au n.'SlWt.'t des droits dt.• l'hnmnH.' en 
pl'l'lllde tlc l'tllltlit arm~ ont un ~·aral.'tère gl'tH.'tal. mais. dans 
la ml's\n'c..' lltt l'Iles visent ;i n.•nJ'on:~.•r k•s llispllsttions 
twrtin~.•tlti.'S de la ('onwntilm dl' (;~,·n~w relatiw au ttaitl'· 
tlll'llt des prisonnil•rs dt' !!l~C!Tt.' du 1 .' :HHit Jl).fll~. l.'lh.•s 
s'appliqut.•nt an'\ prisl'llllh.'rs de..• gucrt'l' :Hi \'il't·Nam llHit 
aut;mt qu'ù l'I.'U\. d1.• n'implll'tl' quelle..• autrl' gttl'tTc..'. Pour dc..•s 
mntifs purement humanitair~s. h.• 1 ihan s-.'rait IH.'UH'll\ dl' 
pouvoir a~.·~.·ueilhr pllltr un 1.'Ntain laps de tc..•mps un l.'l'ttam 
nombre de prisonnil'rs d1.• gUc .. 'lTI.' nPnl·vit.•tnamil.•ns 1.'t 
am~.'rkaîns. l'l'llfl,l'llll'mcnt aux displ;sitiPns dl' la résl'lutil'n 
~t,7(l tX:\. \.') dl' 1'.\ssc..•mhk'l.' gc..'n • .'tak•. au ~.·as où h.•s dl'll\ 
parth.•s :1\1 l.'tmllit s1.' nwttrait.•nt d'al.'l.'\ltd J1l'ht pw~·~..'dl't ù 
!'è.:h:mgL' 1.'t au rapatnl'tlll'nt de k•ms pnsonnil•rs dt..• f.\ll'lll', 

thltammcnt dl's gtands maladt•s l't dt•s grands bk•ss~.•s. Îl's 
dcu\. pattics pllllltaic..•nt ah1rs. sllit ditl'l'tl.'llll.'llt SllÎI pat 
l'in tt: rn li.' dia ire dl' t tl'l'c..'l's putss<llh'l's d~.'stgn~.·~.·s pa 1 l' ll~.•s. 
l'nil du l'l' ic.'s a na ngc.'lllc..'n t s né~.·t..•ss;m~.•s aw~.· h.• ( i llllW ll1l'llll'll t 
libanais [hlltr dunnct suite ù kur ;tù'\lld. l1..' r~.·pn5s~.·ntant du 
liban 1\,rme d~.•s vn.'ll\ pout Il• su~.·~.·~s d~.•s m'!'.lh.'iatÎl'llS li~ 
Paris. 

XO. ~1. /,\(;ORIN (l;tats"{ 1nis d' \tm'nqtll.'l dtt qu'îl a é!l' 
prul'lltHil'llll'llt l\lUdt~.• par t~.•s st..'llftnll'nts humanitattc.'s 
t.'\.lHilllc.;s par k t'l'Pil'sl'lltant du liban. l't tl dl'lllamk ù l'l' 
dcmi~·t dt• twnsnwttn' ù son gll\1\\'llll'lllt.'nt la prot\,mk 
1\'l'tHlll;ussanl'l.' du (;\Hih'tlll'nwnt dc..•s t:tats·l 1nis pPur Sllll 
tll'fn• ~t'nen.•ust.' en fawur dt•s pnsonnit'ts d1.' guc.•tn'. ll.'s 
Ftats·llnis \ll'l'lleilknt faVlll'abll.'llll'llt lll\IS ll'S 1.'11\lt(s raits l'Il 

Vlh.' d'llbh.•nir l'intL'tiH'Illl'llt daus un pa~·s lll'Utr~.• dc.•s 
ptÏSllllllÎCts dl' glll'll'l',l't JI dl.'lilattdt• lllS(:IlllllWllt au {Îllll\'l'l" 
ncnll.'tlt l't <\\1 lWllpk• du \ï~.·t·Nam du Nlml ll':n.'l.'l'ptl.'r um• 
prnpp:;l!!•lll visant um' mesUtl' dt' 1.'t.'l nnltt.•, dait\'llll'llt 
prevu~.' au\. tl'll11t's t.lt.•s at tidt•s 1 oq •i 1 Il dt• la < \li\Vl'lltlllll 
dt• (it·n~w n.•lattw au trailt'tllc.'lll dl'S prislllllltl'l"s dt' g\11.'!1\' 
du 1.' <tnùt Jtqq. 

KI. M. \\IH :\ND :\1 /:\!\tOit\ (Pcnntl dH qu'il y a uni.' 
c..'lllltradil'tion maml~'stt.' l.'ntn• ll•s ohit'l.'tifs de la dc..'\1\.Î~Illl.' 
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I>t>~.·c.•nnh.• du déwh,ppt..'llh.'llt et 1\thsl'll~c.· dc.•s l • .'~'nditilms qui 
st..•mt~nt n~~.·~ssain.•s l"'lll qu'ils puiss~.·nt l'Ill.' atll'iPts. 
['inflation qui !'!t..'vit <h.'t m'lll'llWllt d:ms 1~:-. pays Mwlnpp~s. 
k•s ~risc.•s mon~.•tain•s ~hwniqnc.•s, la ddt..irioratHlll d~,•s tt..•mws 
dt..• 1\'dwngl' c.•t la tc.'tlllan~.·c.• ù un pwt~~.·tillllnisnll.' ~.·rnissant 
afll.·~.·tc.•nt toutc.•s dc.•l'aVLlrahknwnt l'~~.·otwmic.• ~.ks pays c.'ll 
VllÎl' de dévt.•loppl'mc.•nt. l c.' prl'umhul~.• d1.• hl Str<ttt•gtc.' 
illtl'lllatiliJHIIc.' du dl'\'l'ioppl.'llll'llt pr~vuit l}lll' ~.·\•st ;tH\ pays 
~·n voit.• d1.• dévt•lopp~m~nt eux-nwnws qu'in~.·omlw la 
t'l'spc.,nsahilité pritH.'ipak• d'ussun.•r lc.•ur d~.•wh1ppl'ment. \1\'1.'1.' 

l'assistan~.·~.· d1.• la cnllc.•~.·tivitc.' int~.•rn:ttional~. Mais ~.·~.•llc.•·l.'i Sl' 
l.'lllllposl' dt.• pays dont hl'atH.'l'llP pc.1ursuiwnt dc.•s pllhtiqm•s 
qui, c.'tl fait, annuknt k•s avantagt.•s dt.• l'aide.• inh•matillnall'. 
P;:rlc.•r c.h.• c.'lH'p~ration illtl'l'llatiPnak n'a gu~tl' d1.• s~.•ns alors 
qtw k•s pays pllltrsuiv~.•nt dl' tl•IJ~,•s politiqtws. 1~.• d~.·wlop· 

p~.·m~nt national ll~s pays l'Il voil' dt.• d~wlnppl'llll'tlt ~.•st un 
pwhk'nw inll.'matiunal. l't sa solutionl'xtgl'r:l don~.· qlll' soit 
mo di fil't.' la st ru~·t un• dc.•s n.' lat ions t'l.'lli\Oilliq Ut.'s in !l'l'lW· 
tinnak•s. l ;.t Stratl'gil' intl'lllatiunall' du dl'Vt'hlpp!..'llll'Ht ne.' 
\'ÎSl' pas :i c.lpt't L' r dt•s ~.·Iwn~l'llll' n ts fondanl!..' Il tmt \, 1.' t sa mise 
~,•n n.'liHL' n'a pas un ~.·um::t~n· Jlll'llltqul'llll.'tlt c..'c.lllltaignant 
pour k•s pays d~.•wlopp~.'s; l'Ill' m• ft\l' pas d\lhJl'L'tifs 
quantîtatifs ù l~ur intC'ntillll l't impos~.· 1111 fank•au inc.'gal ;tux 
pays dt.•Whlppl's ~.•t au\ pays 1.'ll V1lÎl' dl' Lk'wloppl'tlll'nt. l>t:> 
nnuwaux ~,~ll'nwnts tds qllt.' dl'S 11H'fén·n~.·~.·s sans rt5c.·iptPt'itl' 
dt.'\'lllllt dL'\l'llir partit.• intt'grantl.' d~.· la stllll'tllrt.' dt:>s 
rt~latillllS l'l.'llllllllliqu~.•s intc.•rnationaks. 11 l.''t illlpllltant 
d 'idt.•n ti fït.•t les fac.'tt•urs q tti pl'UWtlt îttin.' o bstac h.• au 
dt•v~.•lnppl'llll'llt au l.'llllts dl' la dt'll\il'llll' l>c.'~.·~.·nnil' du 
dC'\l'ioppt.•nwnt. lc.'s l.'\.allll'lls l'l l'valuatinns dr.•s plllgr~:-; Ill' 
lil'\lllllt pas r.•trl' dl'S ~..•tulks plltl..'llll.'ll! t~..•dmtqlll'S, mais 
ll'\ch.•r aussi la vnlnntt.' }'lllitiqm• lit's pays illll'l'l'SSl.'S, t~o'lll' 
qu c.•llt.• Sl' r~o·ll~tl' daus kurs pnlitiqu~..•s. ll's pays t.'ll Vllil' d~.· 

d~.'wh'PI'''llll'llt Sl'1lt aprwlc.'s ù l'ffl't'tuct dt.•s r.5t\lt'llll's 
amain.•s r.'t d'autrt.'s n'furml's radt~.·;tks, tout C'll c.lt~v;mt 
s;tppnrtl'l le.' l,,urd l':tnk'all d1..• la lh't!t' 1.'\tr't ic.'lll\'. c.'1..' qui 
n'était pas k• ~.·as lk:-. pay:-. dc.'wloppl'S au stad' inittal de it.•m 
til'Wil'PPt'llll'llt. Il k•ur faut ausst lair~.· fa~.·c.• ù unt' dt.'111amh.• 
~.·n,issanh' de hil'lls t't lk SL'I'\'Ïl'l'S ;.Il• ta p;trt d'um• 
pnpulation l'Il l'\P<Il!siun tapidl'. 
~:. l" (;nli\'C'Illl'llll'llt péruvh:n ~·ssail' d\•\1.\'lltt.'r un pw· 
gmnm1c dl' nwbilisathm intl•~uc.'~.• dl'' n.•:-.sll\ll~o't.'s Pl'tll' k 
d~.•wloppl'llll'llt l'Il v ur.• 1.k' ~.·n.'c.'r un lltdt\' sPI.'ial ~.•galitain•, 

qui tH.' sl'ra c.·alqm' ni sur le mndl~k· c.·apitalistc.•. ni sm Il' 
llllldl>ll' ~.·umtmmisll'. ni sut qu~.•lqul' syst~nw int~.•rmc..'diairL' 
~.•nt n' t~,•s d~ux. 11 s~.• pwposl.' d 'c.'dil'il'r UJll' SllL'Î~tl> ~.·und liant. 
d 'lllw part, la n~.•~c•ssil~o.' d'un l' organisation planifièc.• dC' 
l'é~.·ntwmit.' d1.•stitH.'l' ù sauvt:>ganh.•r la pwspc..'rité matc..'ril'IIC' 1.'1 
la justtl'e Slll'ialc..• t't, d'autn• part. Il' t'l'spc..•~.·t d1.•s val~urs 
humaint'!'l l' t lc.•s droits d1.' l'individu. PoUl' assurer son 
déVl'h!pJWillc.'ll( l'I.'PIHlllliqUt' l'~ Slll'i;tl, c.•haqlll.' pays ~h,it 

SUIVI\' hl \'ok• qui l.'lllll'Splltld lt.• lllic.'UX Ù Sl'S hl'SllÎl\S plutùt 
qu~ d'adoptt.'l un sdll'ma de..• dt.'vt.'lc.,ppl'nll'nt immuable. l.;t 
~.·oopêrat hm c.'c.'\lllllllliqut• in t1.' nw t ÎllllalL• dl lit hntjours fairC' 
la part d~s im~galit~s t.'lltt'L' puys lk'wluppés t't pays en Vllil' 
dl' ~.h.•n•lopp~m~.·nt. Hll' IlL' doit p;ts t'trr.' ~.·onsidr.•rél.' l.'llll1llll' 
1\H:c:asion d'l.'XC'n'cr dt.•s pr~.•ssions plllitiqu~s ou autrl's sur 
ll's pays hém'lh.·win•s. 

~3. Cl.•rt~.•s, il ~.·unviL'Ilt dt:> prl'Vllil' des l'Mnwns l't évalua· 
thlllS llc.•s pn1gr~s r~o.'~tlis~s 1lam. k• c:adrC' de ht dl.'uxi~ml' 
l)~l'l'llllÎI.' du dc..'VL'h1pp1.'llll'Ht. l.'llllforméllll'llt Ù la pratil(lll' 
dl' la rNt '<TD, mais l'l'la l'\igc.•ra dC's dirl'c.'tives d~tailk'l's l't 
dl's buts dairt.•mc.•nt dt..''llnis. 1 'Assc..•mhlél' gt.'nl'rall' pourrait 
donc.· l'tt\' mÎI.'ll\ ù mc.•mc.' dl' pr~.·mlrL' um• tk'dshm dans Cl' 
domaim•. l ·~largiss~o.'llll'tlt du Const'il c.'c:onomiqur' N sc.lc.'ial 
plHtrrait •t~stm.•r aux pays ~n Vllil' dC' dr.;wloppcm~nt une 
mc.•illt'Ul\' tl'ptt'sl'nt;ttion au SL'În d~ eN l'I'!!>lll~ c.•t donnN 
ainsi un twuvd c.'lan :1 st.•s l.'tt\1rts dans dl' nouwaux 
lh,mailll's d\tl'ttvitc.•. le (\,nsl'il m• duit pas hPrnN son 
<h.'tlon ù c..'lhHdonn~·r. lll<Us bil'n agir sm k· fond pour 
1.'llllttihuer l'lïÏI.'<tC:l.'tllent ii la œalisatill!l des llhjl'~tifs 
~.•twnt.'~o.'s ù l'Artidr.• 55 dl' la Chartl'. 1 l's arrangt:>mC'nts 
instituthlllnc..'l' pour la c.'lHlrdinathm dans le dlllll;tinl' dC' 
l'applt~.·ation d1.• la sl.'ietll..'t.' r.•t dt.• 1,1 tcdmiqut:> au d~wlnp· 
p~.·ml'nt ne dl'\tail'Ht fairl' l'oll,ll•t d'till(' ~.1~-:i~âon que.' :l 1 rsqu~ 
la lllll'stillll alita ~té dùmc.•nt 1..'\amin~t.' dan:-. Uill..' c.'lll.'r.'ill'' ot't 
lc.'s pays mt~rl'ssc..'s SllÎl'nt mil.•ux n.•prJ'>l'tlt~s. ll~.·lmViC'ndrait 
dlllll.' de.• rc..·t~n,yc.•r la qul'stinn ;\ 1':\sst:>mht~.•~.· gl;tl~ralc ù sa 
VilHH si\t~Illl' sc..•ssh,n. 1 ~s nwdifkations instituthmn~lll's, 
pa; plus qttl' la n·~ tructuratiun tll.'s lll'ganisathms, nt.' 
s;turail'nt t\'lllphtl.'t.'r ll•s dmn~~l·mcnts n~c.'èssain•s de voh,nté 
pc.1litique d~o.• l'l'li\ qui nnt il' ptlUVnir de.• c.·r~~.·r dt.•s 1.'ll1Hlithms 
faVPtable:-. au Pl'l'~~r~s d~o.•s pay:-. l'Il VllÎl' dt:> dè\t:>h,pp~.•ment. 




